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PROCEDURE POUR LA REMISE DE LA BANNIERE 
1.1  • Société de musique 

• Président de l’ARLS avec une délégation du CR 
• Représentants du CO de l’année passée ainsi que de la bannière de l’ARLS (ac-

compagné de 2 demoiselles d’honneur) 
• Représentants du CO de la fête en cours, avec demoiselles d’honneur  
• Éventuellement porte-bannières des autres clubs de lutte 

Participants 

1.2  Lieu : ______________ 

Heure: _____________ 

Les différentes délégations doivent être informées de la procédure à suivre par un 
membre du CO (responsable de la cérémonie). 

Lieu de  
rassemblement 

et heure 

1.3  • Société de musique  
• Représentants du CO de l’année passée avec la bannière romande  
• Président de l’ARLS et délégation du CR 
• CO de la fête en cours 
• Éventuellement porte -bannière des clubs avec leur bannière  

Mise en place 
 

1.4  Préparation pour la cérémonie : 

• Mise en place d’un pupitre d’orateur, éventuellement décoré avec drapeau suisse 
• Ouverture de la barrière (cordes) 
• Décorations  
• Présents (cadeaux) pour le prochain CO  

Cérémonie  
 

1.5  • Entrée de la Société de musique (marche)   
• Salutations du major de la cérémonie (1 min) 
• Discours du représentant du CO précédent (3 min) 
• Transmission de la bannière (marche au drapeau) (3 min) 
• Présentation de la bannière (marche au drapeau) (3 min)   
• Discours du représentant du CO en cours (3min) 
• Société de musique (4 min) 
• Éventuellement discours d’une autorité (4 min) 
• Discours du président ARLS (all + fr) (4 min) 
• Sortie société de musique (marche)  

La cérémonie ne devra pas passée le 25 min. 

Programme 

1.6  Approuvé par le CR lors de sa séance du 14 septembre 2023 à Châtel-St-Denis.   
 
 
 
Abréviations : 
AFLS = Association fédérale de lutte suisse 
ARLS = Association romande de lutte suisse 
CR = Comité romand 
CO = Comité d’organisation 
AD = Assemblée des délégués de l’ARLS 


